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RAPPORT

relatif  à un  projet  de délibération  portant  modification  de

la  délibération  no 95-216  AT  du  14 décembre  1995

modifiée,  portant  organisation  et fonctionnement  des

organismes  consultatifs  dans la fonction  publique  de la

Polynésie  française,

présenté  au nom  de la commission  de l'économie,  des

finaiïces,  du  budget  et de la  fonction  publique,

par  Madarne  et  Monsieur  les  représentants

Tepuaraurii  TERIITAFn  et Luc  FAATAU

Monsieur  le Président,

Mesdames,  Messieurs  les représentants,

Par lettre no 10065/PR  du 22 décembre  2022,  le Président  de la  Polynésie  française  a transmis  aux  fïns

d'examen par l'assemblée  de la Polynésie  française,  un projet  de délibération  portant  modification  de la

délibération no 95-216  AT  du 14 décembre  1995  modifiée,  portant  organisation  etfonctionnement  des organismes

consultatifs dans  la  fonction  publique  de la Polynésie  française.

I.  Le  droit  à la participation  des fonctionnaires  polynésiens

Le statut général  de la fonction  publique  de la Polynésie  française  consacre  le droit  à laparticipation  des

fonctionnaires polynésiens.  En  effet,  selon  l'article  s de la délibération  n0 95-215  AT  du 14  décembre  1995,  « îes

fonctionnaires pœticipent,  parrintermédiaire de leurs représentants siégeant dans des organismes consultatifs,
à l'organisation  et au fonctionnement des services publics, à /'élaboration  des règles statutaires et à rexa'inen
des décisions individuelles relatives à leur carrière. ns participent  à la définition et à la gestion de l'action
SOCîalei Culturelle, sportive et de loisirs dont ils bénéfzcient ou qu'ils organisent ».

Les organismes  consultatifs  au sein  desquels  s'exerce  la participation  des fonctionnaires  sont  :

les comités  techniques  paritaires  (CTP).

les commissions  administratives  paritaires  (CAP)  ;

le conseil supérieur  de la fonction  publique  de la  Polynésie  française  (CSFP)  ;

Leur organisation  et fonctionnement  sont  fixés  par  la délibération  no 95-216  AT  du 14 décembre  1995
modifiée.

Le CSFP est composé  paritairement  de représentants  de l'administration  et de représentants  des

organisations syndicales  représentatives  dans  les services  et établissements  publics  à caractère  administratif  (EPA)

de la Polynésie française.  Les CAP  et les CTP  coî'nprennent,  quant  à eux,  un nombre  égal  de représentants  de

l'administration  et de représentants  du  personnel.  Leurs  meînbres  sont  désignés  pour  une  période  de trois  ans.
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Concernant  leur  rôle

Les  CTP  ti'aitent  des questions  relatives  :

aux  conditions  générales  d'organisation  des services,

aux  conditions  de fonctionnement  des services,  notamment  des progrsrnmes  de modernisation  des méthodes

et techniques  de travail  et de leur  incidence  sur  la situation  du personnel,

et aux  problèînes  d'l'iygiène  et de sécurité.

Quant  aux  CAP,  elles  sont  consultées  pour  des questions  reIatives  :

à certaines  sanctions  disciplinaires  ;

aux  refus  de titularisation  ;

à l'inscription  sur  liste  d"aptitude  et tableau  d'avancement  ;

aux  î'nutations  ;

au temps  partiel  ;

au changement  de position  statutaire  ;

à la notation.

Le  CSFP  joue  quant  à lui un rôle  d'organe  supérieur  de recours  en matière  disciplinaire  ou

d"avancement,  en cas de licenciement  pour  insuffisance  professionnelle  ou  de licenciement  à l'issue  d'une  période

de disponibilité  lorsque  le fonctionnaire  refuse  successivement  trois  postes  en vue  de sa réintégration.

Il peut  également  émettre  u'n avis  sur Ies orientations  de la politique  de formation  professionnelle

continue  dans  la fonction  publique  ainsi  que sur  tout  projet  de délibération  relatif  à la fonction  publique  et faire

des propositions  en matière  statutaire.

n.  Présentation  du proiet  de texte

Depuis  2014,  la  Polynésie  française  a lancé  un  vaste  chantier  de modemisation  de I'administation  pour

notamment  diminuer  le poids  du service  public  dans  l'économie  polynésiei'u"ie  tant  en matière  règlementaire  et

financière  tout  en améliorant  sa qualité.

Aussi,  daiïs  le cadre  de cette  modernisation  et suite  à un dialogue  social  renouvelé,  il est proposé  de

modifier  la délibération  no 95-216  AT  précitée  pour  :

- permettre  la consultation  des organismes  consultatifs  au moyen  d'une  conférence  audiovisuelle  ;

- modifier  Ia durée  du  mandat  de leurs  membres  ;

- et compléter  les motifs  emportant  la fin  du mandat  d'un  représentant  désigné  par  une  organisation  syndicale

siégeant  au CSFP.

A. ÇgB3p2jq;içp4  4iq:çççç%g5g:çggBi5g>H55,pH53î%j3gq

La  simplification  administrative  est  un  des leviers  majeurs  de Ia modernisation  de l'administration  de la

Polynésie  française.  En  effet,  la crise  sanitaire  a permis  de révéler  ou confirmer  que les circuits  de décisions

peuvent  ête  simplifiés  dans  un  cadre  réglementaire  sécurisé  et un  fonctionnement  à distance.

Durant  cette  période,  l'administration  a éprouvé  des difficultés  pour  réunir  ses organismes  consultatifs.

Il est alors  apparu  nécessaire  de privilégier  leurs  consultations  à distance.  Or, en l'absence  de dispositions

particulières  le permettant,  ces consultations  se font  en présentiel.

C'estpourquoi,  le présent  projet  de délibération  prévoit  de permettre  leurs  consultations  au moyen  d'une

coiùrcnce  audiovisuel]e,  SOuS rüscrve  de la préservation,  le CaS échéant,  du secret  du vote,  et dans  le respect  des

règles  relatives  aux  compétences  et au fonctionne'inent  de ces organismes.

Àsavoir  que le recours  à une  consultation  audiovisuelle  n'est  pas possible  en matière  disciplinaire  afin

de respecter  les droits  de la défense  de l'agent  qui  ne disposerait  pas des moyens  techniques  lui  permettant  de

participer  à une  réunion  à distance.

Le  recours  à une  conférence  audiovisuelle  est décidé  par  le président  des organisÏnes  consultatifs.  Il est

nécessaire  toutefois  de vérifier  préalablement  que l'ensemble  des membres  ait  accès  à des moyens  tecbniques

permettant  leur  paiticipation  effective.  Une  retransmission  continue  et siînultaiïée  du son et de l'image  doit  être

assurée  tout  au long  de la consultation.
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Le dispositif  de réunion  à distance  déployé  dewa  pennettre  de s'assurer  de l'identité  des participants  et
de garantir  la con'fidentialité  des échanges et des décisions.  Les modalités  d'eî'u'egistrement  et de conservation  des
débats ou échanges, ainsi  que les modalités  selon lesquelles  des tiers peuvent  être entendus seront fixées  par le
règlement  intérieur  de chaque organisme  consultatif.

Lorsqu'il  est procédé  à un  vote  à bulletin  secret, le dispositif  de vote garantit  que l'identité  de l'électeur
ne pelIt  à aucun  moment  être mise  en relation  avec l'expression  de son vote.

En cas d'incident  technique,  le président  de l'organisme  peut  décider  soit la reprise,  la poursuite  ou le
reporf  de la réunion  dans les mêmes conditions.  L'incident  technique  est porté  au procès-verbal  de la séance.

Puisque  les consultations  des organismes  au moyen  d'une  conférence  audiovisuelle  doivent  se faire  dans
le respect  des règles  relatives  à leurs compétences  et à leur fonctionnement,  il est prévu  la possibilité  de suspendre
des séances.

A noter  cependant  que  si au  moins  deux  membres  sollicitent  une consultation  en présentiel,  il est fait
droit  à leur demande.

B. !Y!tç!ifî=;jon4H%4  4yy6çç%gBgp44içle,q3ç@5yçB4çqçygçi3@H35,gpBij4;ij:s

Comme  exposé  précédemment,  la durée du mandat  des membres  du CSFP, des CAP  et des CTP est de
3 ans. Il  est proposé  de porter  cette durée  à 4 ans. Afin  de soutenir  etfavoriser  l'action  syndicale  des représentants
du personnel  actuellement  en exercice,  cette nouvelle  durée de mandat  est applicable  aux mandats  en cours. En
effeti  l'article  5 du projet  de texte  dispose  que la durée des mandats  en cours des membres des trois organismes
consultatifs  est prorogée  d'un  an.

Les représentants  des organisations  syndicales  sont désignés  par leur  organisation  syndicale  pour  siéger
au Seîn du CSFP.  La cessation  de leurs fonctions  en qualité  de membre  de ce conseil  s'effectue  à la demande  de
leur  organisation  syndicale  en cas de décès, de démission  ou de perte de la qualité  de fonctionnaire.  Or, si elle
souhaite  simplement  remplacer  son  représentant,  elle doit lui demander  de démissionner  afin de pouvoir  en
désignerun  autre.  Aussi,  à la  demande  des organisations  syndicales,  outre  les trois  motifs  de cessation  de fonctions
PréVuS) il est proposé  de leur  permettre  de remplacer  leur  représentant  sur simple demande de leur part.

Consulté  sur le projet  de texte,  le conseil  supérieur  de la fonction  publique  de la Polynésie  française  a
rendu  un avis favorable  unanime,  dans sa séance du 4 juillet  2022.

m. Travaux  en commission

Le présent  projet  de délibération  a été examiné  par la commission  de l'économie,  des finances,  du budget
et de la fonction  publique  le 5 janvier  2023. Les échanges ont essentiellement  porté sur les modalités  de
consultation  à distance  des organismes  consultatifs.

A ce titre,  il a été précisé  que les règles  particulières  au quorum  et au vote  à bulletin  secret seront  fixées
Par le règlement  intérieur  de l'organisme  consultatif.  Des précisions  ont également  été apportées  concernant les
modalités  d'un  vote  à bulletin  secret (transmission,  décompte  et vérification  des votes exprimés).

*****jH-

Àl'issue  des débats, le présent  projetde  délibération  a recueil[i  un vote  javorable  unanime  des membres
de la commission.  En conséquence, la commissiort  de réconomie,  des finances,  du budget  et de la fonction
publiquepropose  à l'assemblée  de la Polynésie  française  d'adopter  le projet  de délibération ci-joint.

LES  RAPPORTEÏJRS

Tepuaraurii  TERI[TAHI Luc  FAATAU
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ANNEXE  AU RAPPORT

TABLEAU  COMPARATIF

Projet de délibération portant  modification  de la délibération  nO 95-216  AT du 14 décembre  1995  modifiée,  pofant  organisation  et

fonctionnement des organismes  consultatifs  dans  lafonction  publique  de la Polynésiefrançaise  (Lettre  no 10065/PR  du22-12-2022)
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TITRE Ill - LES COMITÉS  TECHNIQUES  PARIT  AIRES

Chapitre  Il - Composition

Art. 65. -  La durée du mandat est de trois ans. I
Cesmandatssontrenouvelables. I

Art. 65. -  La durée du mandat est de quatre  ans.

Ces mandats sont renouvelables.

Chapitre  lll - Élections

Sous-chapitre  l : Dispositions  générales

Art. 70. -  Les élections des représentants  du personnel aux

comités techniques paritaires ont lieu au plus tôt 2 mois avant

l'expiration  de la période  de trois  ans prévue à l'article 65 ci-dessus

et, au plus tard, 2 mois après. Lorsque ces élections  ont lieu après

l'expiration de la période de 3 ans, l'ancien comité technique

paritaire  reste en fonctions  jusqu'à  l'installation  du nouveau comité.

La date des élections est fixée par arrêté de l'autorité  territoriale.

Art. 70. -  Les élections des représentants  du personnel aux
comités techniques paritaires ont lieu au plus tôt 2 mois avant
l'expiration de la période de quatre  ans prévue à l'article 65 ci-
dessus et, au plus tard, 2 mois après. Lorsque ces élections ont
lieu après l'expiration de la période de quatre  ans, l'ancien comité
iechnique paritaire reste en fonctions jusqu'à l'installation du
nouveau comité.

La date des élections est fixée par arrêtè de l'autorité territoriale.

Chapitre  V - Dispositions  diverses

' Art. 107. -  Lorsqu'un service ou un établissement  atteint l'effectif

de 25 agents, le chef de service ou le directeur d'établissement  '
organise  dans les 6 mois les élections  nécessaires  à la désignation '

des représentants  du personnel à son propre comité technique

paritaire.

Les agents  de ces services  ou établissements  qui ont été

éventuellement  élus au comité  technique  placé auprès du ministère
d'emploi,  sont remplacés  par leurs suppléants.

-
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TITRE IV -  DISPOSITIONS  RELATIVES  AUXMODALITÉS
D'ORGANISATION  DES CONSULTATIONS  DLI CONSEIL

SUPÉRlEuR  DE LA FONCTION  PUBLIQUE,  DES
COMMiSSIONSADMINlSTRATIVES  PARITAIRES

ETDES  COMITÉS  TECHNIQUES  PARITAIRES

AU MOYEN  D'UNE  CONFÉRENCE AuDIOVISLlELLE

CHAPITREI-  Dispositions  générales

Article  107-1.  -  Pour  rapplication  du présent  titre, on entend par

« organismes  consultatjfs  »: le consejl  supérieur  de la fonction

publique, les commissions  administratives  paritaires  et les comités

[echnjques  paritaires.

Les dispositions  du présent  titre ne sont  pas applicables  lorsque le

conseil supérieur de la fonction publique siège en tant que

commission  de recours  et lorsque  les commissions  administratives

paritaire siègant  en formation disciplinaire.
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Article  107-2.  -  Sous réserve de la préservation,  le cas échéant,

du secret du vote, les présidents des organismes consultatifs

peuvent réunir leurs organismes respectifs,  au moyen d'une

conférence  audiovisuejle, dans le respect  des règles relatives  aux

compétences  et au fonctionnement  de ces organismes.

CHAPITRE  // - Conditions  d'exercice  et fonctionnement

Artide  î07-3.-  Si au moins deux membres sollicitent une

consultation  physique, il est donné suite à leur  demande.

Articîe  107-4.  -  Le recours à une conférence  audiovisuelle  est

subordonné  à la vérification préaiable  que  l'ensemble  des

membres  a accès à des moyens techniques qui garantissent  leur

participation  effective en assurant la retransmission  continue et

simultaruÊ'e du son et de Ilmage pendant la durée  de la

consultation.

Article  j07-5.  -  La validité des consultations  organisées  au moyen

d'une conférence audiovisuelle est subordonnée  à la mise en

œuvre d'un dispositif  permeffant  l'identification  des participants  et

au respect  de la confidentialité  des rH.bats vis-à-vis  des tiers.

Les modalités  d'enregistrement  et de conservation  des débats ou

des échanges  ainsi que les modaHtés selon lesquelles des tiers

peuvent  être entendus  sont fixées dans le règlement  intérieur  des

organismes  consultatifs.

Artide  107-6.  -  Lorsqull  est procédé à un vote à bulletin secret, le

dispositif  de vote garantit  que l'identité de rélecteurne  peut  à aucun

moment  être mise en relation avec rexpression  de son vote.

Lorsque ce vote est organisé par voie électronique, le système

retenu doit assurer  la confidentialité  des données  transmises  ainsi

que la sécurité de radressage  des moyens d'authentification,  de

rémargement,  de renregistrement  et du rMpouillement  des votes.

Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants

disposent d'une  durée identique pour voter à compter de

rouverture  des opératjons  de vote.

Article  107-7.  -  Le recours à une conférence  audiovisuelle  ne fait

pas obstacle  à la tenue de suspensions  da séance.

Article  107-8.  -  En cas dlncident  technique, le président  de

rorganisme  peut décidersoit  la reprise, soit la poursuite, soit le

report de la Sé.E1/7C(, dans les mêmes condjtions.

Dans le cas de la survenance  d'un incident  technique de nature à

perturber  le rMroulement  de la conférence audiovisuelle, celui-ci

est porté au procès-verbal  de la séance.



L,,a;"'_,,Yo'aJ'J-,.%<%oa'l'::T;k,"""J'aaa'a'Sy,L':"f""a;__,.-t',._,J"'a"""%:4è"l'_a'J"a'aJh%'a"_"-a;"oaa

g5
F

ilTI

R

Q,.]aa'W',,a'%.%"6,aœ".'a*+a'a':"'k"f'o_,'7"%'
ONS-EN.VIGUffUR!

H@,.iJ%yô__,43,

S7+,1
;,4q

%

M
M

_*_%a'

:4'%
H
,,@y0

7t1i

Él

7,
;%
'y;x.
4
h
Q

;!r':i??-ff'4
!,%a',L,.;,i;,! 7e4;; _ ;',y_,-.l.-__-* 0 fi  ay) 7... _- î  (.  ,,,.

'  a5"a,- . <a  g  "  " .-
h .  ,_  %, _ ..,>  ,.

;('V«M;C4ÀAi

-'%l.a%!

f.
4';
.t*';ai,'é'Ja'y':a"""""a'J'r',,'a',_Jâ("io"'J.7"'aaé.,-'aaae''a""'

"':=a't"'";'aa

'JÀ'a'
IODII

k'@

'lFac':"''?""1"a:'t'5:'a-'p%"""Î',j"
Fi0À-T1('NS51
_4, 'a?"%ji_ë.i.'4""!"

à:';u."Jj

.açi.J.'.__y:_(..:  _.:' _,l.$, a'c,__d+
';4)>;,y5__:!_1@2!-,,.4-.;a=,:.%@,i

OFé"éM Ê'>,:Éj€@
ba'&";J:%""'à"" _ »"" Eî%"'a'F25!A

:"at"s9...'a'a"'I},taa""g'a'»."
S,N».'
6%%'2.
'?!';'2r:à

TlTRE V -  DISPOSITIONS  DIVERSES

lArt. lO?-(  -  La présente délibération  est applicable  aux autorités

administratives  indépendantes  suivant les mêmes modalités que

pour les services et les établissements  publics à caractère

administratif.  Le cas échéant,  les prérogatives  et obligations  qu'elle

prévoit pour les chefs de services et directeurs d'établissements

publics à caraclère adminisiratif  sont celles du président de

l'autorité adminisirative  indépendante.

Art. 1 07-9. -  La présente  délibération est applicable aux autorités

administratives  indépendantes  suivant les mêmes modalités que

pour les services  et (es établissements  publics à caractère

administratif.  Le cas échéant, les prérogatives  et obligations  qu'elle

prévoit pour les chefs de services et directeurs d'établissements

publics à caractère administratir  sont celles du président de

l'autorité administrative  indépendante.
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ASSEMBLÉE
DE  LA

POLYNÉSIE  FRANÇAISE

NOR : DRH22201964DL-4

DÉLIBÉRATION  No 2023-8/APF

DU  9 MARS  2023

portant  modification  de la délibération  no 95-216
AT  du  14  décembre  1995  modifiée,  portant
organisation  et fonctionnement  des  organismes
consultatifs  dans  la  fonction  pîblique  de la
Polynésie  française

L'ASSEMBLÉE  DE  LA  POLYNÉSIE  FRANÇAISE

Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004 modifiée  portant  statut  d'autonomie  de la
Polynésie  française,  ensemble  la loi  no 2004-193  du 27 février  2004  modifiée  complétant  le statut  d'autonomie
de la Polynésie  française  ;

Vu  la loi  no 78-17  du 6 janvier  1978  modifiée  relative  à l'informatique,  aux  fichiers  et aux  libertés  ;

Vu  la délibération  no 95-215  AT  du 14 décembre  1995 modifiée,  portant  statut  général  de la fonction
publique  de la Polynésie  française  :

Vu  la  délibération  no 95-216  AT  du  14  décembre  1995  modifiée,  portant  organisation  et
fonctionnement  des organismes  consultatifs  dans la fonction  publique  de la Polynésie  française  ;

Vu  l'avis  du Conseil  supérieur  de la fonction  publique  de la Polynésie  française  du 4 juillet  2022  ;

Vu  l'arrêté  no 2837  CM  du 22 décembre  2022  soumettant  un projet  de délibération  à l'asseînblée  de la
Polynésie  française  ;

Vu  la lettre  no 334/2023/APF/SG  du  27 féwier  2023 portant  convocation  en séance  des représentants
à l'assemblée  de la Polynésie  française  ;

Vu  le rapport  no 5-2023  du 6 janvier  2023 de la commission  de l'économie,  des finances,  du budget  et
de la fonction  publiqrie  ;

Dans  sa séance  du 9 mars  2023

ADOPTF,:

Article  1".-  La délibération  no 95-216  AT  du 14 décembre  1995 înodifiée,  portant  organisation  et
fOnCtiOnnement  des organismes  consultatifs  dans la fonction  publique  de la Polynésie  française,  est î'nodifiée
comme  suit  :

A- Entrel'article  107  et l'article  107-1,  il est inséré  un titre  V intitulé  « Titre  V-Dispositions  diverses  » ;
B- L'article  107-1  susvisé  devient  l'article  107-9.
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CHAPITRE  I - DISPOSITIONS  RELATIVES  AU  RECOURS  À LA  CONFtRENCE
AUDIOVISUELLE

.- Après  l'article  107 de la délibération  no 95-216  AT  du 14 décembre  1995 précitée, il est
inséré  un titre  IV  intitulé  « Titre  IV  -  Dispositions  relatives  aux modaïités  d'organisation  des consultations du

conseil supérieur de la fonction  publique, des commissions administratiws  paritaires  et des comités techniques
paritaires au moyen d'urie conférence audiovisuelle », introduisant 2 chapitres, coînprenant 8 articles, rédigé
comme  suit  :

« TitreIV-Dispositiotis  relatives  auxmodalités  d'organisation  des corisultations  du conseil

stipérieur  de la fonction  publique, des commissions administratives paritaires  et des comités techniques
parimires  au moyen d'une conférence audiovisuelle

CHAPITRE  I  - Dispositions  générales

Article  107-1.  -  Pour  l'application  du présent  titre,  on entend  par  <« organismes  consultatifs )).' le
conseii srtpérieur de ia fonction  publique, les coinmissions administratives paritaires  et les comités techniques
paritaires.

Les dispositions  du présent  titre  ne sont  pas  applicables  7orsque  le conseil  sztpérieur  de la fonction
publique  siège  en tant  que commission  de recours  et lorsque  les conmissions  administratives  paritaires  siègent
en formation disciplinaire.

Article  107-2.  -  Sous réserve  de la  préservation,  le cas échéant,  du secret  du vote, les présidents des

organismes consvdtatifs peuvent réunir ieurs organismes respectifs, au moyen d'une conférence a'ttdiovisuelle,
dans le respect des règles relatives aux compéterîces  et au fonctionnement de ces organismes.

CFL4PITRE II  - Conditions d'exercice et fonctionnement

ArticZe  1{)7-3.  -  Si au moiris  deux  membres  sollicitent  une consultation  physique,  il est donné suite à
leur  demaride.

Artide  107-4.-Le  recours  à'tme  conférence audiovisue7le estsubordonné à la vérification  préalable
que /'ensemble  des membres  a accès  ù des moyens  techniques  qui  garantissent  leur  participation  effective en
assurant  la  retrcmsmission  continue  et siinultanée  du son et de rimage  pendant  la  durée  de la  consrdtation.

Article  107-5.  -  La  vaiidité  des consultations  organisées  au moyen  d"yme conférence  audiovisuelie est
subûrdonnée  à la mise en œuvre d'un  dispositif  permettant  l'identification  des participants  et agi respect de la
confidentialité  des débats  vis-à-vis  des tiers.

Les rnodaiités  d'enregistrement  et de conservation  des débats  OZ/ des échanges ainsi que les modaiités
seion lesquelles des tiers peuvent être entendus sont fixées dans ïe règlement intérieur des organismes
consultatifs.

Article  107-6.  -  Lorsqu'il  est  procédé  à un vote à bulletin  secret,  le dispositif  de vote garantit  que
/'identité  de l'électeur  ne peut  à aucrm  moment  être  mise en rdation  avec  l'expression  de son vote.

Lorsque  ce vote est organisé par  voie électronique, ie système retenu doit assurer ia confidentialité
des données transmises ainsi que la sécurité de /'adressage des moyens d'authentification, de /'émargement, de
renregistrement  et  dzr dépûuillement  des votes.

Le vote a iieu de manière sirmdtanée. A cette fin, les participants  disposent d'une durée identique pour
voter  à compter  de rottverture  des opérations  de vote.

Artide  107-7. -  Le recours à rme conférence audiovisuelie ne fait  pas obstacie à la tenue de
suspensions  de séance.

Article  107-8.  -  En ca.ç;  d'incident  technique,  le président  de l'organisme  peut  décider  soit  la reprise,

soit  la  poursuite,  soit  le report  de la  séance  dans  ïes mêmes  conditions.
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Dans  le cas de la survenance  d'un  incident  technique  de rîature  à peraturber  le déro'ydement  de la

conférence audiovisuelle,  cehti-ci  est  porté  au  procès-verbal  de la  séance.  »

CHAPITRE  n  - DISPOSITIONS  RELATIVES  AUX  MANDATS  DES  MEMBRES  SIÈGEANT

AU  SEIN  DES  ORGANISMES  CONSULT  ATIFS

%.-  À l'article  6, à l'article  26, au premier alinéa de l'article 65 et au premier alinéa de
l'ar(iCle  70 de la délibération  no 95-216  AT  du 14 décembre  1995  précitée,  le mot  : « trois  » est remplacé  par  le

mot  : « quatre  ».

%.-  Au premier alinéa de l'article  24 et au preî'nier  alinéa de l'article  70 de la délibération no
95-216 AT du 14 décembre  1995  précitée,  le chiffre  : « 3 » est  remplacé  par  le mot  : « quatre  ».

fl.-  La durée des mandats en cours des membres du conseil supérieur de la fonction  publique,
des commissions  administratives  paritaires  et des comités  techniques  paritaires  est prorogée  d'un  an, de soite

que la durée de ces mandats  soit  égale  à 4 ans.

CHAPITRE  III  - DISPOSITIONS  RELATIVES  AUX  CAS  DE  CESSATION  DE  FONCTIONS

DES  REPRÉSENTANTS  DES  ORGANISATIONS  SYNDICALES  SIÈGEANT  AU  CONSEIL

SUPÉRIEUR  I)E  LA  FONCTION  PUBLIQUE

ffl.-  Le deuxième alinéa de l'article  8 est modifié  comme suit :

A - Avant  les mots  : « en cas  de décès  », il est inséré  les î'nots  : «.  Ces  modalités  s'appliquent  également  » ;

B - AprèS les mots : « la qualité de fonctionnaire  », il est inséré les mots : « desdits représentants ».

%.-  Le Président de la Polynésie française  est chargé de l'exécution  de la présente délibération
qui sera publiée au Journal  officiei  de la Polynésie française. 

La  seüétaire,

Béatrice  LUCAS
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